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Extrait de la délibération affiché le 01 octobre 2019. 
 
L’an deux mille dix-neuf, le vingt-trois septembre à dix-huit heures trente par suite de la convocation 
de Monsieur le Maire en date du 13 septembre, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des 
Délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 
 
Etaient présents 
Daniel FIDELIN, Gilbert FOURNIER, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Jean-Luc GONFROY, Virginie 
LAMBERT, Patricia DUVAL, Marie-Paule DESHAYES, Alexandre MORA, Pascal LEFEBVRE, Jean-Pierre 
QUEMION, Liliane HIPPERT, Estelle FERRON, Frédéric PATROIS (présent à partir de la délibération 
n°123), Gérard DELAHAYS, Karine LOUISET, Hélène SAMPIC, Juliette LOZACH (présente à partir de la 
délibération n°123), Jérôme DUBOST, Martine LESAUVAGE, Fabienne MALANDAIN, Nada AFIOUNI, 
Damien GUILLARD, Gilles BELLIERE, Aurélien LECACHEUR, Gilles LEBRETON (présent à partir de la 
délibération n°123). 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Corinne LEVILLAIN, donne pouvoir à Daniel FIDELIN 
Emmanuel DELINEAU donne pouvoir à Virginie LAMBERT 
Dominique THINNES donne pouvoir à Gilbert FOURNIER 
Franck DORAY donne pouvoir à Patricia DUVAL 
Sophie CAPELLE donne pouvoir à Pascal LEFEBVRE 
 
Absents 
Stéphanie ONFROY 
Frédéric LE CAM 
 
Secrétaire de séance 
Alexandre MORA est désigné Secrétaire de séance 
  

Nombre de 

conseillers en 

exercice : 33 
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2019.09/132 

RESSOURCES – COMMUNICATION DU RAPPORT DEFINITIF DE LA CHAMBRE REGIONALE DES 

COMPTES POUR LES EXERCICES 2013 A 2017 

 
M. Daniel FIDELIN, Monsieur le Maire. – Conformément à l’article L.211-8 du Code des juridictions 
financières, la chambre régionale des comptes de Normandie a examiné certains aspects de la gestion 
de la Ville de Montivilliers pour les exercices 2013 à 2017. 

Le contrôle a été engagé par lettres en date des 1er et 9 août 2018. 

L’examen a porté principalement sur les axes suivants :  

- la qualité de l’information budgétaire et financière, 
- la fiabilité des comptes de la commune, 
- la gestion des ressources humaines, 
- la gestion de la restauration collective, dans le cadre de l’enquête nationale conduite par 

la Cour des comptes. 

A l’issue de cet examen, un rapport d’observations a été transmis à la Ville de Montivilliers le 27 mai 
2019. La Ville de Montivilliers disposait d’un délai d’un mois pour adresser sa réponse à la chambre 
régionale des comptes.  

Le rapport d'observations définitives a été communiqué à la Ville de Montivilliers par courrier en date 
du 5 juillet 2019. 

L’article L.243-6 du Code des juridictions financières fait obligation à l’exécutif de la collectivité 
territoriale de communiquer à son assemblée délibérante, dès sa plus proche réunion, le rapport 
d’observations définitives de la chambre régionale des comptes en vue d’un débat en conseil 
municipal. 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

VU le Code des juridictions financières et notamment ses articles L.211-8 et L.243-6, 

VU le rapport définitif de la chambre régionale des comptes en date du 29 avril 2019, notifié à la Ville 
de Montivilliers le 5 juillet 2019 ; 

 

CONSIDERANT 

- Que la chambre régionale des comptes de Normandie a procédé au contrôle de la gestion de la Ville 
de Montivilliers pour les exercices 2013 à 2017 ; 

- Qu’à l’issue de ce contrôle, la chambre régionale des comptes a transmis son rapport le 27 mai 2019 
à la Ville de Montivilliers ; 

- Que le rapport d’observations définitives a été communiqué à la Ville de Montivilliers le 5 juillet 
2019 ; 



- Que ce rapport doit être communiqué à l’assemblée délibérante dès sa plus proche réunion et 
donner lieu à débat ; 

 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE : 
 
- De prendre acte de la communication des observations définitives de la chambre régionale des 

comptes de Normandie transmises à la Ville de Montivilliers le 5 juillet 2019. 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE DE CETTE COMMUNICATION. 
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